
Chères Riquewihriennes, Chers Riquewihriens, 

Après un hiver relativement clément, mais pauvre en précipitations, nous voilà déjà 
fin mai avec en ligne de mire un été qui semble se profiler favorablement au plan 
touristique, au vu des fréquentations de début d’année.

Le tourisme est et restera le véritable moteur économique de la commune, même 
si, comme je l’ai déjà souvent signalé, nous sommes conscients de devoir réguler 
cette fréquentation et même lui donner de nouvelles orientations pour résoudre 
l’équation posée par ses avantages et son impact sur la vie de la cité.

Comme vous le savez, nous avons instauré le changement d’usage pour locations 
touristiques, véritable outil de régulation du marché de l’habitat. L’enregistrement 
des dossiers est quelque peu laborieux mais nous veillerons à ce que toutes les 
déclarations soient effectuées en temps et en heure. La thématique de l’habitat est  
importante, aussi allons-nous relancer ce sujet au sein de l’intercommunalité, sa-
chant qu’il est très important de conserver des habitants à l’année à votre image, 
vous qui faites vivre et perdurer tant nos écoles que les associations de la com-
mune.

Les élus, et bientôt les habitants intéressés pourront travailler sur la stratégie 2030 
de Riquewihr qui devra imaginer et proposer le Riquewihr de demain, tel que vous 
l’envisagez, et tel que nos socio-professionnels l’envisagent. Dans cette optique 
d’une large concertation, un appel aux bénévoles se fera prochainement.

Dans ce document, vous trouvez un extrait du conséquent calendrier des manifes-
tations qui permet à chacun de se divertir tout au long des quatre saisons et qui est 
l’œuvre de nos nombreux volontaires dont l’investissement sans faille et régulier 
est à souligner et mérite chaleureusement nos remerciements.

En juillet et août plus particulièrement, du lundi au vendredi, nous vous donnons 
rendez-vous pour découvrir ou redécouvrir les nombreuses et diverses animations 
estivales que sont le marché des producteurs, les dégustations commentées de 
nos vins, les concerts, les conférences, les spectacles pour enfants... La 1ère édition 
de ces estivales s’est déroulée en 2022 et nous avons été agréablement surpris de 
constater que de nombreux habitants se joignaient régulièrement aux animations. 
Votre intérêt nous a comblé de plaisir. Pour cette année, vous êtes attendus encore 
plus nombreux et nombreuses!

Je vous laisse prendre connaissance des informations pratiques répertoriées dans 
cette Lettre de la Mairie tout en vous rappelant qu’en cas de doute, n’hésitez jamais 
à contacter les services de la mairie qui sauront vous renseigner et vous accompa-
gner dans vos différentes démarches.

Avec mes salutations cordiales

Bel été à toutes et tous.

Daniel KLACK 
Maire de Riquewihr

MAIRIE

Accueil du public :

Lundi, mardi et vendredi : 
8h-12h30   
Mercredi : fermé   
Jeudi : 8h-18h30 en continu 
1er samedi du mois : 8h30-11h30 

1 place Voltaire

68340 RIQUEWIHR

 03.89.49.09.10

 mairie@riquewihr.alsace

Retrouvez plus d’infos sur :  
 www.riquewihr.fr

Suivez notre page    
et recevez nos actualités

ainsi que l’application  
INTRA MUROS

VILLE DE RIQUEWIHR
Département du Haut-Rhin
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AVIS AUX PROPRIÉTAIRES  
DE VÉHICULES  
ÉLECTRIQUES

Si vous souhaitez bénéficier du 
tarif préférentiel d’accès aux 
bornes électriques de la Ville, 
pensez à vous signaler auprès 
des services de la mairie. Il 
vous faudra communiquer une 
copie de votre carte grise ainsi 
que votre adresse mail.



DES VÉLOS ÉLECTRIQUES EN LIBRE-SERVICE À RIQUEWIHR !

Depuis le mois d’avril, Le Vélo 
Libre, entreprise de Colmar, pro-
pose des vélos élect riques en  
location libre-service au 2 rue de la 
Première Armée.

Vous pouvez ainsi louer des vélos 
de qualité pour quelques heures 
ou plusieurs jours, et parcourir  
nos nombreux circuit s af in de  
(re)découvrir l’Alsace.

Comment ca marche ?
1. Réservez en ligne sur  

www.levelolibre.fr, 
2. Recevez un code d’accès au local,
3. Récupérez vos vélos.

Ce service, principalement destiné 
à un usage touristique, est bien en-
tendu aussi accessible aux Riquewi-
hriens. Vous bénéficiez même d’un 
code de réduction négocié avec 
votre mairie.
Inscription sur https://forms.gle/
BR2F42ghW39Mnxym6

DDeess  vvééllooss  éélleeccttrriiqquueess  eenn  lliibbrree--sseerrvviiccee  àà  
RRiiqquueewwiihhrr  !! 
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OUVERTURE D’UN CABINET DE CHIROPRAXIE

Julien DEVRIESE a le plaisir de vous annoncer l’ouverture 
de son cabinet de Chiropraxie au 2 rue de la Première 
Armée courant juin 2023.

La chiropraxie est une profession de la santé qui se 
consacre au rétablissement et au maintien de la santé 
du nourrisson au senior en restaurant un équilibre entre 
le système nerveux et l’ensemble du corps. Certaines  
périodes de vie, certains métiers ou certains sports sont 

plus propices à une surutilisation des articulations, muscles ou tendons 
comme à l’adoption de gestes et postures inadaptés. Elle représente donc 
une réponse non-médicamenteuse, préventive autant que curative pour les 
dysfonctionnements de l’appareil neuro-musculo-squelettique.

Il est impatient d’être parmi nous et de faire votre connaissance.

Les horaires s’étaleront de 8h30 à 19h00. Prise de RDV en ligne et télépho-
nique (le numéro sera communiqué sur la page Facebook de la Ville).
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MÉMO SYNTHÈSE DE L’ARRÊTÉ CONCERNANT LE RAMMASSAGE  
ENTRÉE ET SORTIES DES POUBELLES

Vu l’article n° 183/2014 :

Les poubelles à puces sur roulettes pour la collecte des 
ordures ménagères seront déposées au plus tôt la veille 
de la collecte à partir de 19h00 et rentrées au plus tard le 
jour de la collecte avant 19h00.

En aucun cas, les poubelles ne doivent rester en perma-
nence sur la voie publique.

Les poubelles qui se trouvaient de façon notoire sur 
la voie publique en dehors de la plage horaire prévue 

ci-dessus pourront être repris par les services de la  
Communauté des Communes du Pays de Ribeauvillé ou 
les services municipaux.

Après une mise en demeure remise à l’usager concerné 
ou déposée à son domicile et restée sans effet, un cour-
rier lui rappelant les présentes dispositions sera adressé 
à l’usager accompagné d’une facture représentant le coût 
généré par l’enlèvement, le lavage, la désinfection et la 
remise à disposition de la poubelle.

NOUVEAU À RIQUEWIHR !

Services d’aides à la personne
5 rue du Cheval

68340 RIQUEWIHR
06 19 16 25 32

bs.servicealapersonne@gmail.com
SASU

Services proposés :
- ménage, repassage
- aide aux courses et repas
- aide à l’animal de compagnie
- aide administrative
- ponctuelle vitre, ...

Zone d’intervention, tous les vil-
lages autour de Riquewihr, jusqu’à 
Colmar et Sélestat.

NNoouuvveeaauu  àà  RRiiqquueewwiihhrr  !!  
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SASU 
Services proposés : 
- ménage, repassage 
- aide aux courses et repas 
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NUMÉRO D’ENREGISTREMENT  
ET CHANGEMENT DE DESTINATION 
– LOCATIONS SAISONNIÈRES

Tous les hébergeurs touristiques sont 
soumis depuis mi-janvier à l’obliga-
tion de solliciter un numéro d’enre-
gistrement sur la plateforme « Décla-
loc ». Ce numéro est à communiquer 
aux exploitants de plate forme touris-
tique et vous permettra de poursuivre 
l’activité engagée

En complément de cette demande, il y 
a lieu de déposer le dossier de chan-
gement d’usage qui devra impérative-
ment être approuvé par la Ville avant 
de poursuivre l’activité de logement 
touristique exercé par les loueurs. 
Plusieurs rappels à la règlementation 
ont déjà été effectués par nos soins. 
Nous passerons prochainement à une 
phase de contrôle plus approfondie.



PALMARÈS DES MAISONS FLEURIES 2022

Catégorie Intra-Muros :

1er :  Mme JUNG Marthe 
M. BRENDEL Jean-Luc 
M. et Mme HAAS Yves 
M. et Mme KIEFER Christophe

2ème :  M. BRONNER Bernard

3ème :  M. ENGEL Alain 
Mme SCHNEIDER Rachel 
M. DEPP Yves 
M. et Mme MICHEL Stéphane 
Mme CASTELLI Sylvie 
M. et Mme HOUILLON Jean-Pierre

Catégorie Extra-Muros : 

1ers ex-aequo : M. et Mme BUTTIGHOFFER Jean-Claude 
M. FLUCK Jean Michel

2ème :  M. et Mme ENTZ Roger

3ème :  M. et Mme BLANDEL Jean-Jacques

Prix hors concours : M. et Mme DUBOIS Claude

Catégorie Commerces : 

1er :  Restaurant « Le Manala »

2ème :  Restaurant « Le Médiéval»

3ème :  « La Féerie de Noël »

Concours de maisons fleuries 2023 :

Pour une meilleure organisation du concours de maisons fleuries 2023, il 
est demandé aux habitants et habitantes intéressées de bien vouloir vous  vous  
signaler en mairie avant le 10 juin prochainsignaler en mairie avant le 10 juin prochain. Le jury ne passera que devant les  
habitations et commerces qui nous auront été signalés. Vous pouvez soit  
passez à l’accueil de la mairie, soit nous adresser un mail à l’adresse  
mairie@riquewihr.alsace

VÉGÉTALISATION DES ALLÉES 
DU CIMETIÈRE

Le cimetière, un lieu chargé d’émo-
tion qui peine souvent à être ac-
cueillant. Des allées de graviers, 
sans végétation étaient prégnantes. 
Aujourd’hui, de plus en plus de ci-
metières se mettent au vert. Depuis 
le 1er juillet 2022, les collectivités 
ont l’interdiction d’utiliser des pro-
duits phytosanitaires pour l’entre-
tien de leurs cimetières selon la loi 
Labbé. Comme Riquewihr, de nom-
breuses communes alsaciennes ont 
choisi de passer le cap et portent un 
regard nouveau sur leurs espaces 
verts en général et plus particulière-
ment sur le verdissement de leur ci-
metière. En plus de faciliter le travail 
des agents communaux, il s’avère 
que cette végétalisation des allées 
fortement suggérée permet aux per-
sonnes venant se recueillir d’avoir 
une expérience plus agréable et plus 
paisible.
C’est pourquoi, nous tenions à vous 
informer qu’une zone de test dans 
le cimetière à été retenue et à été 
ensemencée avec des graminées à 
développement lent recouvrant la 
surface du sol. Les 1eres poussent 
devraient pointer entre mi et fin 
mai, le développement total devrait 
être atteint dans 4 à 5 mois suivant 
les conditions climatiques. L’opéra-
tion de verdissement du cimetière 
va s’étaler sur trois années afin de 
couvrir les 2500 m² de superficie 
totale de ce lieu de recueillement.

INSCRIPTION EN MAIRIE

Les nouveaux administrés sont in-
vités à se rendre en mairie pour 
s’inscrire, ceci afin de permettre 
l’accomplissement de diverses for-
malités : soirée des nouveaux arri-
vants, inscription sur liste électo-
rale, convocation au recensement 
militaire, fête de Noël des aînés, 
changement du propriétaire pour le 
compteur d’eau, etc…

Pour la collecte des ordures ména-
gères :

Vous trouverez toutes les infor-
mations nécessaires sur le site de 
la Communauté de Communes de  
Ribeauvillé sise 1 rue Pierre de 
Coubertin – 68150 RIBEAUVILLÉ.

Autres démarches :
Pour toute demande concernant des 
démarches administratives (gaz, 
électricité, internet…) vous pouvez 
consulter : www.service-public.fr 
ou vous rapprocher de votre four-
nisseur actuel.

Vous avez changé d’adresse en étant 
resté à Riquewihr ?
Merci de le signaler en mairie, en 
particulier si vous êtes inscrits sur 
la liste électorale. En effet, de nom-
breuses cartes électorales d’ha-
bitants de Riquewihr nous sont  
retournées en mairie.

Vous quittez Riquewihr ?
Merci de le signaler en mairie éga-
lement !

VVEEGGEETTAALLIISSAATTIIOONN  DDEESS  AALLLLEEEESS  DDUU  CCIIMMEETTIIEERREE  
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Dépenses de fonctionnement 2023 Recettes de fonctionnement 2023
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Recettes de fonctionnement 2023 

3 672 766.81 € Charges générales 25,19 %

Charges de personnel 21,33 %

Atténuations de produits
1,77%

Autres charges courantes
5,14 %

Charges financières 1,18 %

Charges exceptionnelles
0,05%

Dotations aux amortissments
0,0%

Dépenses imprévues 0%

Virement à section
d'investissement 45,14 %

Opération d'ordre 0,05 %  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dépenses d’investissement 2023 

3 672 766.81 €
Atténuations de charges
0,54%
Produits des services 28,58%

Impôts et taxes  29,04%

Dotations,subventions 4,23%

Autres prduits de gestion
courante 1,28%
Produits financiers 0,69 %

Produits exceptionnels 0,05 %

Opérations d'ordre 0,04

Résultat reporté 35,53 %

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recettes d’investissement 2023 

4 610 587.84 €
Subventions versées 0,12  %

Dépenses d'équipement
66,70%

Emprunts et dette 2,43  %

Dépenses imprévues 0 %

Opérations patrimoniales
0,01 %

Restes à réaliser 30,74 %

001 Solde reporté 0,0 %

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BBUUDDGGEETT  EEAAUU  EETT  AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  

4 610 587.84 €
Subventions d'investissement
1,85 %
Emprunts et dettes  0 %

Dotations,fonds divers  0,87 %

Cautionnements reçus 0,03 %

Autres immobilisations
financières 0,07 %
Produits de cession 7,85 %

Virement section de
fonctionnement 35,96%
Opérations d'ordre de
transfert 0,12%
Opérations patrimoniales
0,01%
Restes à réaliser 8,35%

Solde 001 44,9 %

Dépenses de fonctionnement 2023 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recettes de fonctionnement 2023 

685 180.31€ Charges générales
31,90 %

Charges de personnel
3,65 %

Atténuations de
produits 8,19%

Autres charges
courantes 0,58 %

Charges financières
0,92

Charges
exceptionnelles 0,22%

Dotations aux
amortissments 0,26%

Dépenses imprévues
0,73 %

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dépenses d’investissement 2023 

685 180.31 €
Vente de produits 67,73 %

Autres prduits de gestion
courante 0,35 %

Opérations d'ordre 2,89 %

Produits exceptionnels
0,01%

Résultat reporté 29,03 %

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recettes d’investissement 2023 

508 553.15 €

Dépenses d'équipement
72,39%

Emprunts et dette 5,51  %

Dépenses imprévues 1,97 %

Opérations d'ordre 0 %

Opérations patrimoniales
3,89 %

Restes à réaliser 16 ,24 %

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  EENN  MMAAIIRRIIEE  

508 553.15 €
Subventions 3,15 %

Amortissement 19,74 %

Autofinancement 52,40 %

Report 24,71 %

Dépenses d’investissement 2023 Recettes d’investissement 2023

Dépenses d’investissement 2023 Recettes d’investissement 2023

BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT DE RIQUEWIHR - ANNÉE 2023



PROGRAMME ÉTÉ CHEZ FANNY MEQUILLET
Horaire : 20h00 – Lieu : Maison Méquillet (sauf mention particulière)Horaire : 20h00 – Lieu : Maison Méquillet (sauf mention particulière)

• MERCREDI 19 JUILLET
« Le Grand Cru Schoenenbourg, 
unité et diversité » par le  
Domaine TRAPET - Dégustation 
12 e avec le verre

• JEUDI 20 JUILLET
Contes et Légendes pour les  
petits et les grands – OFFERT

• MERCREDI 26 JUILLET –  
Départ : cour du Château

Visite guidée au soleil couchant – 
OFFERT

• JEUDI 27 JUILLET
« Les 365 personnages qui ont 
fait l’Alsace » présenté par son 
auteur P. Dornstetter – OFFERT

• MERCREDI 2 AOUT
Contes et Légendes pour les  
petits et les grands – OFFERT

• JEUDI 3 AOUT
« Le Munster et le vin d’Alsace, 
un accord parfait » – par la 
Confrérie St Grégoire du Taste 
Fromage de la Vallée de Munster 
– Dégustation 12 e

• VENDREDI 4 AOUT 
 – Eglise Protestante 
Quintet de cuivres – Entrée 10 e

• MERCREDI 9 AOUT
Anne Humbrecht Sommelière 
présente ses Vins d’Alsace coup 
de cœur – Dégustation 12 e avec 
le verre

• JEUDI 10 AOUT  
– Départ : cour du Château
Visite guidée au soleil couchant – 
OFFERT

• MERCREDI 16 AOUT
Jazz Quartet – Entrée 10 e

• JEUDI 17 AOUT
« Richesse et diversité des 
meubles anciens alsaciens » 
 présenté par B. Hunzinger – 
OFFERT

• MERCREDI 23 AOUT
« Les Bières une passion alsa-
cienne » - par La Brasserie du 
Vignoble - Dégustation 12 e avec 
le verre

• JEUDI 24 AOUT
Le Violoncelle d’Angela Lobato 
del Castillo – Entrée 10 e

• MERCREDI 30 AOUT  
– Départ : cour du Château

Visite guidée au soleil couchant – 
OFFERT

• JEUDI 31 AOUT
« Les Eaux de Vie, une autre  
passion alsacienne » par  
la Distillerie MICLO –  
Dégustation 12 e avec le verre

1. RAPPEL : 
Changement des macarons résidents  
depuis le 1er janvier 2023

L’arrêté municipal n° 108/2023 réserve le stationnement 
dans la zone intra muros aux titulaires de macarons de 
stationnements spécifiques distribués depuis le 01 jan-
vier 2023. 

Plusieurs infractions ont d’ores et déjà été relevées à 
l’encontre des habitants n’ayant pas sollicité le nouveau 
macaron.

Les macarons résidants sont délivrés sur présentation de 
l’ensemble des pièces demandées :

- Pièce d’identité

- Certificat d’immatriculation 

- Justif icatif de domicile : seule une attestation de 
déclarat ion de revenus ment ionnant l’adresse à  
Riquewihr (sans autre renseignement) sera acceptée. 

2. RAPPEL : 
Activation des bornes de sécurité

Pour des raisons de sécurité, les bornes télescopiques de 
la ville, situées aux deux entrées de la rue du Général De 
Gaulle, peuvent être activées d’initiative par les agents ou 
élus de la commune pour empêcher la circulation après 
10h00 en cas de forte affluence touristique. (Arrêté muni-
cipal n° 146-2018 du 11 juin 2018). Au vu de la conjoncture 
actuelle. Il est d’usage d’activer ces bornes les fins de 
semaine, jours fériés et vacances scolaires.

Information parking gratuit :

N’oubliez que vous pouvez venir à Riquewihr pour vos 
courses, rendez vous ou déjeuner et bénéficiez d’un sta-bénéficiez d’un sta-
tionnement gratuit tionnement gratuit :
• 1 heure en stationnement zone bleue place Fernand 

ZEYER
• 40 minutes sur le parking du vignoble (entrée et sortie 

sans ticket, présentez vous simplement face à la bar-
rière)

ÉTANG DE PÊCHE

L’étang de pêche est ouvert tous les dimanches du 14 mai au 24 septembre 2023 de  
14 heures à 17 heures 30

Chaque jour d’ouverture, l’Amicale de pêche met votre disposition le matériel  
nécessaire : cannes à pêche, bourriche, épuisette, etc…

A noter le dimanche 18 juin 2023 : Concours inter sociétés de pêche.

  

LL’’EETTAANNGG  DDEE  PPEECCHHEE  

eesstt  oouuvveerrtt  ttoouuss  lleess  ddiimmaanncchheess  dduu  1144  mmaaii  aauu  2244  sseepptteemmbbrree  22002233  

ddee  1144  hheeuurreess  àà  1177  hheeuurreess  3300  

 
 

 
Chaque jour d’ouverture, l’Amicale de pêche met votre disposition le matériel nécessaire : 

cannes à pêche, bourriche, épuisette, etc… 

 
A noter le dimanche 18 juin 2023 : Concours inter sociétés de pêche. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CALENDRIER DES MANIFESTATIONS DE FIN D’ANNÉE
MAI
Samedi 27 et Dimanche 28 Fête de la Pentecôte (FCI Riquewihr) Place Fernand Zeyer

JUIN
Samedi 03 Concert (Chœur d’Hommes) Eglise Protestante + Salle de la Porte 
Haute

Dimanche 04 Vide grenier Esplanade des Remparts

Samedi 10 et Dimanche 11 7ème édition du Knepfelfacht – 10h00 à 20h00 Place Fernand Zeyer

Samedi 17 Fête de la Musique – 19h00 Place Fernand Zeyer

Dimanche 18 Concours inter-sociétés (Société de pêche) Etang de pêche

Dimanche 18 Concert Paroisse (OPTION) 

Samedi 24 Concert Paroisse (OPTION) 

Samedi 24 et Dimanche 25 Concours inter-sociétés (Société de tir) Société de tir

JUILLET
Du Mercredi 19/07  Chalet des Vignerons Place Fernand Zeyer 
au Dimanche 03/09 inclus (du mercredi au dimanche) 

Samedi 1er et Dimanche 02 Parade Vénitienne Rues de Riquewihr 

Du Lundi 10/07 Visite Racontée et Gourmande de Riquewihr Office de Tourisme 
au Lundi 28/08 inclus  – 17h30

Du Mardi 04/07  Marché des Producteurs Esplanade des Remparts 
au Mardi 29/08 inclus    

Samedi 08 Danse Folklorique – 14h30 Rue du Général de Gaulle

Samedi 08 Cinéma de plein air 

Jeudi 13 Soirée du 13 juillet / Feux d’artifice Place Fernand Zeyer

Du Mercredi 26 au Samedi 29 Festival du Foot Amateur Stade de football

Lundi 31 Collecte de sang – 16h30 Salle des Fêtes

AOÛT
Samedi 05 et Dimanche 06 Fête Champêtre (Société de Pêche) Etang de pêche

Samedi 19 Danse Folklorique – 14h30 Rue du Général de Gaulle

La fluidité du trafic routier et la sécurité des usagers 
constituent des priorités de la Ville de Riquewihr. Cette 
responsabilité est cependant partagée avec les proprié-
taires des parcelles forestières à proximité des routes 
communales.

En tant que riverain d’une route communale, vous devez :
• Respecter une distance légale de 2 mètres minimum 

entre la route et les arbres ou les haies (plantations et 
branches).

• Entretenir les arbres, arbustes et haies de votre pro-
priété plantés au-delà de cette limite.

Évitez tout danger, notamment la chute de branches sur 
les routes, en prenant les mesures nécessaires :
• Surveiller l’état des arbres et procéder à des contrôles 

par des experts de manière préventive.

• Élaguer pour anticiper la chute de branches mortes ou 
la rupture d’arbres présentant des symptômes de fra-
gilité ou de dépérissement.

• Intervenir avec un lamier ou par coupe sélective du 1er 

août au 14 mars en dehors de la période de nidification 
de la faune locale (hormis la sécurisation d’un site).

LES ARBRES DE VOTRE PROPRIÉTÉ RELÈVENT DE VOTRE RESPONSABILITÉ

 
La fluidité du trafic routier et la sécurité des usagers constituent des priorités de la Ville de 
Riquewihr. Cette responsabilité est cependant partagée avec les propriétaires des parcelles 
forestières à proximité des routes communales. 
 
En tant que riverain d’une route communale, vous devez : 
> Respecter une distance légale de 2 mètres minimum entre la route et les arbres ou les 
haies (plantations et branches). 
> Entretenir les arbres, arbustes et haies de votre propriété plantés au-delà de cette limite. 
 

 
Domaine privé   Domaine public routier               Domaine privé 
 
Évitez tout danger, notamment la chute de branches sur les routes, en prenant les mesures 
nécessaires : 
> Surveiller l’état des arbres et procéder à des contrôles par des experts de manière 
préventive. 
> Élaguer pour anticiper la chute de branches mortes ou la rupture d’arbres présentant des 
symptômes de fragilité ou de dépérissement. 
> Intervenir avec un lamier ou par coupe sélective du 1er août au 14 mars en dehors de la 
période de nidification de la faune locale (hormis la sécurisation d’un site). 
 


